
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE
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VILLE DE
PONT-CHÀTEAU

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2020

Le 17 décembre 2020, à dix-huit heures cinq minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château,
dûment convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire à la Communauté de Communes du Pays
de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire.

Convocation : le 11 décembre 2020

Nombre de membres :
En exercice

Convoqués
Présents

Excusés

Absente

33

33
28
4

1

Présents :

Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - M. Joël DEMY - Mme Sylvie FUSELLIER
M. Philippe ROUAUD - Mme Eliane RENAUT - M. Stéphane MÉREL - M. Armel MOYON - M. Paul LONGATTE
M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise GRAND
Mme Christelle JACQUEMOUD - M. Gabriel DUVAL - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI
M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - M. Sébastien COIRRE
Mme Margareth SAMSON - Mme Christel NORMAND - Mme Hélène MAVÉRAUD - Mme Sabrina DUVAL
M. Erwan TANNEAU - M. Jonathan HERVÉ

Excusés :

Mme Muriel MAHÉ (procuration à Mme Sylvie MORAND)
Mme Laetitia GUTH (procuration à Mme Sylvie FUSELLIER)
Mme Nadège BLANCHARD (procuration à Philippe ROUAUD)
M. Brice CLOUET (procuration à Danielle CORNET)

Absente :
Mme Caroline SOUFFLET

Secrétaire de séance :
M. Jonathan HERVÉ

Sommaire

Désignation d'un secrétaire de séance

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 12 novembre 2020

Intervention (en visioconférence) de Mme Clémence LEBRUN. Chargée d'opérations de

Loire-Atlantique Développement - SELA : présentation du Compte Rendu Annuel à la

Collectivité (CRAC) de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) de Coët Rozic pour l'année
2019

Information sur les décisions prises par Mme le Maire dans le cadre des délégations qui
lui ont été confiées par le Conseil Municipal.



Points soumis au vote :

URBANISME, ESPACE RURAL

2020-136 Présentation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC)de la Zone
d'Aménagement Concerté (ZAC) de Coët-Rozic pour l'année 2019

AFFAIRES GÉNÉRALES

2020-137 Projet « Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée » : conclusion d'une convention avec
la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale, dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la
pauvreté

RESSOURCES HUMAINES

2020-138 Modification du tableau des effectifs

2020-139 Création de postes d'agents contractuels
2020-140 Indemnité forfaitaire annuelle pour frais de déplacement des agents itinérants
2020-141 Modalités de prise en charge du compte personnel de formation

FINANCES

2020-142 Décision modificative n°2 - Budget Principal
2020-143 Décision modificative n°2 - Budget Carré d'argent
2020-144 Ouverture par anticipation des crédits d'investissement 2021 - Budget Principal
2020-145 Ouverture par anticipation des crédits d'investissement 2021 - Budget Carré d'argent
2020-146 Sollicitation d'une subvention auprès de l'Etat au titre de la DSIL « Plan de relance »,

pour la rénovation et l'extension du Pôle solidaire
2020-147 Conclusion d'une convention avec la Communauté de communes du Pays de Pont-

Château / St-Gildas-des-Bois dans le cadre du reversement du prélèvement sur les paris
hippiques

CULTURE, ANIMATIONS

2020-148 Conclusion d'une convention de partenariat avec l'Université permanente de Nantes
2020-149 Conclusion d'une convention de partenariat et d'objectifs avec l'association Pont D'Zic

COUR DE VILLE

2020-150 Conclusion d'une convention avec l'Association des Commerçants et Artisans Pont-
Châtelains

2020-151 Conclusion d'une convention avec l'Agence Foncière de Loire-Atlantique relative au
portage d'un bien immobilier située 16 rue Maurice Sambron

CADRE DE VIE, BÂTIMENTS

2020-152 Dénomination du futur espace public de ITIot des Centrais

SPORT

2020-153 Conclusion d'une convention avec le Comité d'organisation de cyclo-cross pour
l'organisation de l'édition 2021 des Championnats de France

2020-154 Conclusion d'une convention de partenariat avec la Ligue Pays de la Loire du Sport
d'Entreprise

URBANISME, ESPACE RURAL

2020-155 Cession de la parcelle YT n° 447, située rue des Marronniers, St-Guillaume



. Désignation d'un secrétaire de séance

Danielle CORNET : Propose de désigner M. Jonathan HERVÉ pour assurer la fonction de secrétaire de séance.

Conformément aux dispositions de l'artide L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), M. Jonathan HERVÉ est nommé secrétaire de séance.

Jonathan HERVÉ: Procède à l'appel.

. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 12 novembre 2020

Aucune observation.

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 1 2 novembre 2020 est approuvé à l'unanimité.

. Intervention (en visioconférence) de Mme Clémence LEBRUN, Chargée d'opérations de
Loire-Atlantique Développement - SELA : présentation du Compte Rendu Annuel à la
Collectivité (CRAC) de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) de Coët Rozic pour l'année
2019

Clémence LEBRUN: Explique que le CRAC est un exercice réalisé chaque année, encadré par le Code de
l'urbanisme. L'objectif est de rendre compte à la collectivité du travail réalisé sur la ZAC de Coët-Rozic, dans
le cadre du traité de concession confié à LAD-SELA. Sont présentés l'état d'avancement du projet, les dépenses
engagées et les recettes perçues en 2019. Précise que le document a été réalisé en mars 2020. Explique qu'on
dispose aujourd'hui d'éléments plus fiables sur les opérations réellement réalisées.
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PRÉAMBULE

Ce Compta rendu répond auxdlsixwitions prévues à :

. L'artlcle L300.5 du Code de rurbanlsme,

. l'articte L1523.2 du Code général des Calleclivllés tOTltorlales,

. t'artlcte 29 du traité de concesilon d'aménagtment.

Le préseni document Et soumis à la Commune de Pontchâteau, concédante de fopératton,
pour approbation du CRAC arrêté au 31/12/2019.

C1.S23 ZAC û3t) Raac CRAT 2019

SOMMAIRE

l. Présentation de CoBération 3. Etat financier de CopéraBon

2. Etat d'avancenwnt et
orévtsionnel

« A(qi iirioii

. ttuStl

» . travai'i

* C.owiwrci? ^ ^

wmiiné'it. on MX at

PiWX<k»T*OflS <t S^tîWM'Q. li

. 7l(i01f* d» <l<>««ttoll

4. Propositions au concédant

5. Annexes

Itïti «t» . «]! iltlOW

Etatdes WHiot»>

leWtii- w sinntfe dn 1'»»J»

tftilet «(mistKl'owatM /rttnKtultiM f.ntifr'ti

fttttlCT iCtlOltt l» «><m«8rcl«k»1Wn

Hi^'-^W ftfîii litlttni (uPftactWllW

01.623 EftCCOETRùaciCRAf Olâ



ZACCOETROZIC

Présentation de l'opération
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PLAN MASSE DE L'OPÉRATION
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ZAC COËT ROZIC

Etat d'avancement et
prévisionnel

ACTUAUTÉ DE L'OPÉRATION

Eléments m»j<ws 2019 ;

Prwentation du dossier en CNPN (e 24 octobre 2013

les avis CNPN et MRAE font apparaître des faiblesses du dossrer sur piusleurs points ; rancienneté des
inwntaires, le manque de prise en compte de la sensibilité environnementsle du fite et l'insuS^nte (!e
la démarthe d'évitement.

[:l?mpnts msjeu»» 20ÎO ;

Décision psrtapée entre la commune de Pont-Châtea» et LAD-SELA de reprendre tes études sur te projet
avec une réoriensation importante et une plus forte intégrati;-n de la sensiUlité enwonnemenuiie du
site,

lancement d'uns acatualisation Ses i'w-taires 4wisons au printenips 2020

01.623 ZAC CtoEî ROZIC CRAC 7.019



ACOUISITIONS FONCIÈRES

. Réalisé 2019-217 7W C HT

Aîwfsffions sur Ecrln du (mtier Eom'nun»! ; 182 839 CHT

Indwnoftéi d'éwtiafi ; 31760  KT

Fraii de notaire : 3190  HT

. A «WlliSW ÎOZO- 0 CTT

1oul-l«99891CHT

Ce poste ert staMe par rapport au CTAC 201S, touteftiis le msntant d'éviction aiirirole (EARl lewge) s'«!»'"it »
hauteur de 31 760 CHT n'étant pas prévu au bitan mrtia! a réduit les prewstonî en cas de contentieux
expropriation

Ce montant s'appuie sur les hypothèses du Traité de Concession à wroir Cacqu-srtton d" fontfer communal .
4,40  /m2 (foncier wmmurwt en wne U / APEI)

01.623ZACCoti BoacCRATZOlS 10

ACQUISITIONS FONafeRES

Point <evlï1tonw:

PwwltetAFlA

l'atouisitton des terrains AFIA a j4î-î43-344 p<r IAO 5EIA n'sst plw «visaïeaMe du fait de feur
classement en ïww humi<ie au regard de »a réglementation appficaMe et sle Içur ïrKoiKtryrtîMitî,

le présent CRAC intègre par conséqkeflt le rachat de ces psrceltes par ta collertîvité en 2022 (arté CMC
2018),

Reprttt des études

l'instructton du do.slîr d'autoriMition envfronnemental unique ayant mis <n évi4«wx la nécessité
d'approfondir <a dsmarchc d'évitsmsnt, d'autres secteurs pourrasn» être toncertres par une
inconîtructibtlixé (boisement, espècei protégéei, etc. ». la wprlse des étudw en 2020 permettra
d'obtsnîr des données mises à jour si d« fiabfliser les périmètres opérationirete ce quipoum'it împaîter
égatenwnt te périnRètre des acquisitions foncières.

03.623 IM: COtl Bûat CRAC 1019



C CQUISIT10NS FONCtÈRES
ti^to1 kfuwu^w^.
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ETUDES

. Réalisé 2019-t05 892   HT

Meîtrise tfouvre ; 88 257   HT

Farturatkin plan guide / dossfer de dérogstion espèces protégées / réunions / CPAUP et mlwiore AVP / PRO
îiir les sectwira Ecrins et Coteau Sud

Gtiinètre : Plan périraétrat > bornage pour acquisitions 7 980  MT

Btudes de sais ; Etudes gcotechmques pour soncfagei sur (es sectwra Coteau Sud et Ecrio : 9.W51 HT

. A réaliser ?020-60 0001 HT

Reprise d'études ; 35 000 CHT

Adualbatton inwntaires 4Miscn? BIOTOPE : 25 000  HT

. Total-IM 283 CHT

Ce poste est stable par rapport au CRAC 2018.

01.623 ?*f COÏT Rosc CRAC 2019



TRAVAUX

. Ré>tteéî019-350CHT

Entretien (débroussafltage piqiretage pour travauii géomètre) réalisé par Effnrert

* ArfatiserZOZO-OCHT

Dîsgiwstit grchéotoiiiqiw réalisé par l'INRAP sur tes secteurs Coteau Sud et Ecrin <28 058 f

. Tbt»l-6l699M HT

Porte stable par rapport au CRAC 2018, A flablliser suite à la reprise du projet en 2020/2021.

01. S231ML Û)tT Roac CKAC 1019

RÉMUNÉRATION DE IA SOCIÉTÉ

lîiémun*r»ttonducono5siomiain;>elqi itéfinreparl'»ltid<>3îdutraMdtt'oncmiît>nKtlasuw*nte;

B«|MltWon»fondtn»!FoTfaîtde60000 5Utune(iériodetl»4ans»prttlani»tifitationi)u«intr«t(2(ÏOO<iepourlalè's
année, 20 000 ï pour t» 2<w onnie, 10 000 ( pourla 3<~ année et 10 000   pour la 4M* annêr,
tludu, »uM wdwtfqu» «t .nutmnminmli), UIM .limhibtnn») : Forfall annuelde îî 000 i sur b duréî tte l'opératioo
Ccnm*lttal!«*<tm;4»(de»monuntiTTCfmésdai»ln»ctesdece»ionsouhK»t»orBih-igtermeau»iit]l'B»tcuri,
Oaw ; Forf.iildont le mentant seni *rr*té pT awnam au tfsnéet pl*fcnné il 25 000  .

. lt<:<lisc201!».
. îîOOO   HT de rtwunétaitonitesuivitechnique/10 000 ( .tT (tefémunémtkmd'aEituisitiori

. Ar<allttrî020-43<»OeHT
* H ooro e HT de rtmunéotionitet uiïitechnîque/lOO!» C HT d*témunér«lh)ntfac<(uiiition

. Tutti-972 400  «r

Poste stabte F..r rapport au CU'iC 2018

01.6Î3 ZfcC Cne? Raac CRAC 20U
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PARTICIPATIONS, SUBVENTIONS ET AUTRES PRODUITS

. Réalité 2019-7W f HT

. WngljKsContentwuKC BPAa.OUET-jugementenl"instanw5iirci»n!tnlreu«tr,ii;é(»ectinct5ski[i

. ArfaIlserîOÎO-OtHT

. Tofl-lSOOfHT

Ot.623 BU: COÉT ROZIC CRAC Î019

TRÉSORERIE DE L'OPÉRATION

. TiAowrie cumudt* «u ll/lîtlOÏS --!»»»

* i>*H>m»lej)r*wUonndl»2aai- UtiStt

. Awnofcttîetrihoiwtfc

Ugne de tfésorerie «nlse en place m 201S à hauteur de 4Sb Kt dant 263 100 ( ont <té dÉ Uaqués au 31/U/2ÎIÎ.
Ligne detrtsorertede IMCinlse en place en Ml» ttoRiS7â<50£<>nlét*déblai|u*sau3VU/M19.

. tn»runt

Mise en pla<ad>unemFrunten2020 » hauteuxle l OOfl OOOt t un;auxd»0, <S» sur uneduiéede 48 moli. lufaniefii
ta ml teuMté ;cf déli bératlandu 11 févriet 2020».

C<iuvrel<saH)ulsitionsfontières,en2019etl,ife(wfu(tw<.tuJe8tn2020daRsratten delaféaliu;land<!itfauauïttlamement
Sa \» cBmmefdallsatian.
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ZAC COÈT ROZIC

Etat financier de l'opération

BILAN FINANCIER AU 31/12/19
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BILAN FINANCIER AU 31/12/19
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BILAN FINANCIER AU 31/12/19

t bitan fîrwncrer s'équitibre à hautwr <te  262 916 M< HT,

les recettes n'évoluent pas WM-vis du dernier CRAC approuvé mais des pohrt» de ylgllinw sont a souligner ;
. Suppr^ision du secteur Ecrin Ouest du fait rty son ctBisen;en: w zones humides
. Reprise dss inwntaires et du projrt suite avis OE / MRAE / CNFr;

Les dépense» n'érotuent pas vis-à-vis du dernier CBAC approim, msis d« point» d« iri»U*nce sont à souttensr ;
. Le montant des îravaux n'intègre pas tei cnutt des meairef con^iCTsatci. -e). espèces protégées ni

d'éventuelles (oultles archéolsgiques
. Des indemnités d'cwtion agricole non prévuïi au bilan lni:Î3t

la trésorerie previstonnelle de ropêration s'appuie îur un eroprunt de ÎM t sur une dures de 4 ans,

01.623 ?*C CaÈT ROBE CRAC 2019
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ZACCOËTROZIC

Propositions au concédant

PROPOSITIONS AU CONCÉDANT

Il est proposé à te Cdlertiwté d'approuver ;

* l'approbatfen dw acqufeitlons foncws tetl» qw détailtés en sniwxe

. le rachat des 3 terrains de l'AFLA en K>IW humide en 2022 par te Wlte de Pfntchateau pour un montant
prwitionnel<te249W

. le bilan prévisionnel hors taxe» de "opéfstion d'aménagement arrêté ru 31/12/19

01.623 ZAC COB ROZK CRAC 201S

14



ZACCOÉTROZIC

Annexes

ETAT DES ACQUISITIONS AU 31/112/19
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TABLEAU DE SYNTHÈSE DES TRAVAUX

«a
î«3

3ÏW

4ÎW

<a

M*

i2i«
»ÎZ2

X»

SB

VQ

Ut

»

Ut

aï
1»U

87
w

;

»

w

1TS3

a

111*1

01.6?3 7AC Coït Rîîac CRAC 2B19

HISTORIQUE DES RELATIONS
CONTRACTUELLES

Dfiibérations approuvant le CRAC:
. CRAC 2018 4 juillet 2019
. CRAC 2017:3 juillet 2018
. CRAC 2016 ; 7 novembre 2017

Délibération approuvant des avenants au traité de concession ;
* Sans objet

01.623 ZAf COET fioac CRAC 2019

Danielle CORNET: Explique que ce dossier a déjà été étudié en commission Urbanisme, espace rural et en
Bureau municipal élargi.
Indique que le projet a connu un coup d'arrêt en 2019 en raison d'un avis négatif de la Mission régionale
d'autorité environnementale et du Conseil national de protection de la nature.
Un arbitrage sera posé dans le courant du premier trimestre 2021 sur les suites à donner à cette opération.
Ajoute que pour le moment, il est uniquement demandé aux élus de se prononcer sur la présentation du
CRAC 2019 de la ZAC.
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Points soumis au vote :

URBANISME, ESPACE RURAL

DÉLIBÉRATION  2020-136 - PRESENTATION DU COMPTE RENDU
ANNUEL A LA COLLECTIVITE (CRAC) DE LA ZONE D'AMENAGEMENT
CONCERTE (ZAC) DE COËT-ROZIC

Armel MOYON : Présentation du projet de délibération.

L'aménagement de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) de Coët Rozic a été confié à la Société
Loire-Atlantique Développement-SELA, société d'économie mixte locale, dans le cadre d'un traité de
concession, approuvé par délibération municipale n°2016-66, en date du 27 juin 2016, et signé le 26
juillet 2016.

Conformément à l'article 29 de ce traité, la SELA doit présenter à la Commune le Compte Rendu Annuel
à la Collectivité (CRAC) de l'opération, portant sur l'année 2019.

Ce compte-rendu annuel présente l'état d'avancement du projet, et permet de retracer les dépenses
engagées et les recettes perçues en 2019.

L'année 2019 a été marquée par les avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE)
et du Conseil National de Protection de la Nature (CNPN), qui ont mis en avant des insuffisances dans
la prise en compte des caractéristiques environnementales du site. Cette question sera traitée durant
le premier trimestre de l'année 2021.

Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme, espace rural sur le CRAC 2019 en date du 2 novembre
2020.

Aucune observation.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal prend acte du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 2019, présenté par
Loire Atlanticlue Développement (LAD) -SELA, dans le cadre du traité de concession établi pour la ZAC
de Coët Rozic.

Danielle CORNET: Remercie Mme Clémence LEBRUN de son intervention.
Clémence LEBRUN : Remercie les élus de leur écoute. Rappelle que la présentation du CRAC peut présenter
un caractère fastidieux, mais qu'il s'agit d'un exercice obligatoire.
Danielle CORNET : Indique que les élus ont pu étudier plus précisément ce document et les chiffres présentés
au cours des différentes réunions de préparation.

Invite à reprendre le cours traditionnel du Conseil municipal.

Indique que des parapheurs circuleront pendant la tenue du Conseil municipal. Invite les élus à signer les
différents documents.

Les tablettes numériques sont remises sur table aux élus qui n'ont pas pu venir en mairie les récupérer.
Explique que les convocations au Conseil municipal du 28 janvier 2021 seront adressées aux élus par voie
dématérialisée via l'application idelibre. Des supports pédagogiques leur sont remis avec leurs tablettes, afin
de les aider à utiliser ce nouvel outil. L'objectif est que chaque élu y parvienne, afin d'évlter un fonctionnement
o double vitesse (numérique /papier). Invite les élus à solliciter le secrétariat général en cas de difficultés. Un
temps d'échanges, de formation pourra être calé avec Mme Clémence PERES, responsable du service
Systèmes d'informations de la Commune. Cela permettra aux élus d'acquérir de nouvelles compétences. Ils
réaliseront ainsi qu'il est très agréable de disposer de l'ensemble des documents sur un même support.

Rappelle les conditions sanitaires et le couvre-feu actuellement en vigueur. L'objectif est de le respecter et de
terminer la séance avant 20h00. Note qu'en cas de présence de public, celui-ci serait invité à quitter la salle
avant20h00.
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Les commissions municipales suivantes se sont réunies en amont du Conseil municipal :

Commission Sport, le 23 novembre.
Commission Culture, animations le 24 novembre.
Commission Cour de Ville le 26 novembre.
Commission Cadre de vie, bâtiments et Commission Finances le 1er décembre.
Commission Urbanisme, espace rural le 3 décembre.
Commission Transition énergétique et environnementale le 3 décembre.
Commission Finances le 4 décembre.

tes compte-rendu de ces commissions ont été adressés à l'ensemble des élus municipaux.

Information sur les décisions prises par Madame le Maire dans le cadre des délégations
qui lui ont été confiées par le Conseil Municipal.

Danielle CORNET: Présentation des décisions.

Date

16/09/2020

  
de la

décision
Objet

2020- Bail commercial : contrat de sous location des locaux situées
013 Zac de l'Abbaye à la SARL Europe Evénements,

  
de la

délégation
mise en

oeuvre

 5
2020- Bail commercial : contrat de sous location des locaux situés

16/09/2020 Q^ ^^ ̂ g l'Abbaye à la SARL Distribution Nantes Ouest

16/09/2020
2020-
015

Attribution du marché « Programme d'Aménagement de la
Voirie Communale (PAVC) 2020 » à la SAS LANDAIS, pour un
montant de 123 216. 50  H.T, soit 147 859. 80  TTC.

 5 4
16/09/2020

2020-
016

Attribution du marché « aménagement d'un parcours
découverte dans un espace naturel » à ATLANTIC PAYSAGES,
pour un montant de 92 051   H.T, soit 110 461.20  TTC.

 4
15/10/2020

30/10/2020

Signature du marché de fourniture d'un véhicule utilitaire
2020- d'occasion « Citroën Jumpy Spacetourer COMBI L2 » avec la
017 SARL

PLISSONNEAU, d'un montant de 22 325   TTC.

2020-
018

Signature du marché de fourniture d'un camion benne «
Citroën Jumper» conclu avec le Garage de l'Abbaye, d'un
montant de 31 378, 80  TTC TTC.
Cession du camion benne actuellement utilisé au Garage de
l'Abbaye, pour un montant de 2 000  TTC.

 4 4
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Points soumis au vote :

AFFAIRES GÉNÉRALES

DÉLIBÉRATION  2020-137 - PROJET « TERRITOIRE ZERO CHOMEUR DE
LONGUE DUREE » : CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC LA
DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, DES
SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE, DANS LE CADRE DE LA STRATEGIE
NATIONALE DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETE

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, des conventions
pluriannuelles d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi peuvent être contractualisées
entre chaque département de la région et l'État.

Considérant que le projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD) participe localement à la
lutte contre la pauvreté et les exclusions, en permettant à tout Pont-Châtelain privé durablement
d'emploi et volontaire au projet, d'être embauché, quelles que soient ses compétences et ses
capacités ; il est proposé de conclure une convention avec la Direction régionale et départementale de
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS).

Par cette convention, la Commune s'engage, dans le cadre du projet TZCLD, à mettre en ouvre des
formations collectives et individuelles destinées aux personnes durablement éloignés de remploi afin
de favoriser leur retour à l'emploi.
De son côté, l'Etat contribue financièrement à la mise en ouvre de cette action d'intérêt général, pour
un montant de quarante-deux-mille-trois-cent-dix-huit euros (42 318  ).

Le plan de financement est le suivant :

Dé enses

Formations

Charges de ersonnel
TOTAL DEPENSES

Recettes

25 000   Subvention DRDJSCS
27 897   Autofinancement

52 897   TOTAL RECETTES

42 318   80%
10579C 20%
52 897  

Danielle CORNET: Indique que la seconde loi d'expérimentation a été officiellement promulguée le 30
novembre 2020. Le décret correspondant devrait être publié dans les 6 prochains mois. Celui-ci fournira les
éléments nécessaires pour présenter la candidature de la Commune au niveau national. Ainsi, Pont-Château
pourra être retenu comme territoire d'expérimentatlon, au même titre que les 49 autres communes qui
seront sélectionnées.

Rappelle que la Commune compte actuellement 423 personnes privées emplois, dont 178 privées très
durablement

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire à signer une convention avec la Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, portant attribution d'une subvention au titre de
la prévention et de la lutte contre la pauvreté, annexée à la délibération ; ainsi que toute modification
ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la convention.

> D'autoriser Madame le Maire à signer tous documents nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.
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RESSOURCES HUMAINES

DÉLIBÉRATION  2020-138 - MODIFICATION DU TABLEAU DES

EFFECTIFS

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaire au fonctionnement des
sen/ices.

Il convient de supprimer les postes suivants laissés vacants suite aux réussites aux concours, avancements
de grade, mutations, démissions et départs en retraite :

-1 poste d'adjoint administratif (temps complet) - service Systèmes d'Informations
-1 poste d'agent spécialisé des écoles maternelles (temps complet) - service ATSEM
-1 poste d'adjoint d'animation (temps non complet 29/35ème) - service ATSEM
-1 poste d'agent spécialisé des écoles maternelles principal 1ère classe (temps complet) - service

ATSEM
- 1 poste d'adjoint d'animation principal 2ème classe (temps complet) - services ALSH et péri-

scolaire
-1 poste d'adjoint d'animation principal 2ème classe (temps complet) - services ALSH et péri-

scolaire
-1 poste d'adjoint technique principal 2ème classe (temps complet) - service Propreté urbaine
-1 poste d'adjoint technique principal de 1ère classe (temps complet) - service Voirie
- 1 poste d'adjoint technique principal 2ème classe (temps complet) - service Espaces verts et

cimetières

-1 poste d'adjoint technique principal 2ème classe (temps non complet 22/35ème) - service Carré
d'Argent

Par délibération en date du 15 mars 2016, il a été créé un poste d'agent social territorial de 2ème classe à
temps complet au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS). L'agent ayant obtenu le concours d'assistant
socio-éducatif, il est proposé de modifier le tableau des effectifs en créant, à compter du 1er février
2021, un poste d'assistant socio-éducatifà temps complet.

Vu le tableau des emplois,

Vu l'avis favorable du Comité technique en date du 1 6 novembre 2020 portant sur les suppressions de
postes présentées ci-dessus.

Sylvie MORAND : Explique que le poste d'assistant sodo-éducatif sera occupé parAurélie LE CALLONNEC,
responsable du Centre Communal d'Action Sociale, qui a obtenu son concours. Se réjouit de cette réussite.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De modifier le tableau des effectifs et de supprimer, à compter de la présente délibération : 1 poste
d'adjoint administratif à temps complet, 1 poste d'adjoint d'animation à temps non complet
29/35ème, 2 postes d'adjoint d'animation principal 2ème classe à temps complet, 1 poste d'agent
spécialisé des écoles maternelles à temps complet, 1 poste d'agent spécialisé des écoles
maternelles principal 1ère classe à temps complet, 1 poste d'adjoint technique principal de 1ère
classe à temps complet, 2 postes d'adjoint technique principal 2ème classe à temps complet, 1 poste
d'adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet 22/35ème.

> De créer à compter du 1er février 2021 : 1 poste d'assistant socio-éducatif territorial à temps complet.
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DÉLIBÉRATION  2020-139 - CREATION DE POSTES D'AGENTS
CONTRACTUELS

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaire au fonctionnement
des services.

Au vu de révolution des propositions de spectacle à destination du tout public et des scolaires et afin de
poursuivre l'objectifde développer les publics notamment par des actions de médiation, il est proposé un
renfort de personnel pour le service billetterie du Pôle Culture par la création du poste de
billetterie/médiation suivant :

. 1 poste d'adjoint administratif à temps non complet à 17, 5/35ème du 15 février 2021 au 31 décembre
2021.

Au vu du départ d'un agent titulaire du service Propreté urbaine et afin d'assurer la continuité du
service dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire, il est par ailleurs proposé de valider le besoin
en renfort de personnel suivant :

. 1 poste d'adjoint technique à temps complet du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021.

La rémunération des deux postes d'agents contractuels est fixée au 1er échelon de l'échelle C1 des
grades d'adjoint territorial.

Vu le tableau des emplois,

Danielle CORNET: Donne la parole à M. Joël DEMY, Adjoint délégué à la Culture et à l'animation.
Joël DEMY: Indique qu'il est effectivement nécessaire de renforcer l'équipe du Carré d'argent. Fait part de la
démoralisation des agents et des élus, confrontés à la fermeture du Carré d'argent et à l'annulation des
différentes animations. Espère des jours meilleurs.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> De créer un poste de contractuel du 15 février 2021 au 31 décembre 2021 d'adjoint administratif à
temps non complet à 1 7, 5/35ème (pôle Culture).

> De créer un poste de contractuel du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021 d'adjoint technique à temps
complet (pôle Cadre de Vie).

> D'inscrire au budget les crédits correspondants.

DÉLIBÉRATION  2020-140 - INDEMNITE FORFAITAIRE ANNUELLE POUR
FRAIS DE DEPLACEMENT DES AGENTS ITINERANTS

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2014-1 16, du 16 décembre 2014, instaurant l'indemnité forfaitaire pour
frais de déplacements des agents itinérants.

Vu la délibération municipale n°2019-081, du 2 juillet 2019, modifiant le montant de l'indemnité
forfaitaire pour frais de déplacements des agents itinérants.

L'indemnité forfaitaire annuelle pour frais de déplacement des agents itinérants est attribuée aux
agents effectuant des déplacements répétés et quotidiens à l'intérieur du territoire communal dans le
cadre de leur fonction. Elle s'élève au maximum à 210   par an.
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Les fonctions de l'agent sont dans ce cas qualifiées de "fonctions itinérantes".

Les services municipaux concernés sont :
le service Entretien, ménage avec les agents qui effectuent des déplacements sur divers
bâtiments communaux,

le pôle Vie scotaire-Enfance avec les animateurs qui se déplacent au sein des écoles et dans
les espaces d'accueils périscolaire et d'accueils de loisirs sans hébergement,
le pôle Animations, Vie associative et Sport avec le personnel qui se rend sur les différents
espaces de la Commune, notamment les gymnases et espaces de réunion.

Considérant les déplacements quotidiens réalisés par les agents itinérants des services Systèmes
d'Information, Centre communal d'action sociale et Territoire zéro chômeur de longue durée, il est
proposé de leur attribuer une indemnité pour frais de déplacement.

Il est rappelé que la répartition en vigueur est la suivante :

Nombre de Kms parcourus

DeOà149Kms
De 150 à 299 Kms

De 300 à 499 Kms
Au-delà de 500 Kms

Indemnité forfaitaire
annuellement

50  

100  
150 
210 

versée

Chaque agent concerné devra remplir une déclaration annuelle qui mentionnera le nombre de
kilomètres effectués avec son véhicule personnel. Cette déclaration sera validée par le responsable
hiérarchique puis transmise au service des ressources humaines.

Vu le décret n° 2001-654 modifié du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements
publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91 -573 du 19 juin 1991 ,

ChristelleJACQUEMOUD : Souhaite savoir pourquoi l'indemnité versée ne tient pas compte de la puissance
fiscale du véhicule personnel des agents.
Danielle CORNET: Explique que la réglementation nationale est appliquée. La puissance fiscale n'est pas
prise en compte dans le cadre des déplacements à l'intérieur du territoire communal. Donne la parole à
M. Gilles GARRYpour des précisions complémentaires.
Gilles 6ARRY. Directeur général des services : Effectivement, il s'agit ici d'appliquer les barèmes nationaux.
Pour les déplacements réalisés en dehors de la Commune (pour les formations par exemple), la puissance
fiscale du véhicule, ainsi que le nombre de kilomètres sont pris en compte pour le remboursement des f rais
de déplacement. Dans le cadre des déplacements à l'intérieur de la Commune, le versement d'une somme
forfaitaire est réglementaire.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De maintenir la répartition en vigueur en fonction des kilomètres parcourus.

> D'inclure les agents des services Systèmes d'information. Centre communal d'action sociale et
Territoire zéro chômeur de longue durée en tant qu'agents itinérants pouvant bénéficier de
l'indemnité forfaitaire pour frais de déplacement.
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DELIBERATION  2020-141 - MODALITES DE PRISE EN CHARGE DU
COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

Danielle CORNET: Présentation du projet de délibération.

Le Compte Personnel de Formation (CPF) se substitue au Droit Individuel à la Formation (DIF) et couvre
un champ plus large. Il permet de suivre toute action de formation ayant pour objet l'acquisition d'un
diplôme, d'un titre, d'un certificat de qualification professionnelle ou le développement de compétence
nécessaires à la mise en ouvre du projet d'évotution professionnelle. Il peut également être utilisé
pour préparer un concours ou un examen. Les actions de formation se déroulent en priorité sur
le temps de travail.

L'alimentation du CPF se fait à hauteur de 25 heures maximum au titre de chaque année civile, dans la
limite d'un plafond de 1 50 heures. Cette alimentation est calculée au prorata du temps travaillé pour
les agents nommés dans des emplois à temps non complet. Les périodes de travail à temps partiel sont
assimilées à des périodes à temps complet. Les droits acquis peuvent être anticipés dans la limite de
2 années.

Pour le fonctionnaire qui appartient à un corps ou cadre d'emplois de catégorie C et qui n'a pas atteint
un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou titre professionnel enregistré et classé au niveau
3 (CAP/BEP), l'alimentation du compte s'effectue à hauteur de 50 heures maximum par année civile et
le plafond est porté à 400 heures.

Lorsque le projet d'évolution professionnelle de l'agent vise à prévenir une situation d'inaptitude à
l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire peut bénéficier d'un crédit d'heures supplémentaires de
150 heures maximum en complément des droits acquis. Il présente un avis du médecin de prévention
ou du travail attestant le risque d'inaptitude.

Le CPF cesse d'être alimenté à la date d'admission à la retraite de l'agent. Les droits acquis ne peuvent
plus être utilisés sauf dans le cas d'une retraite pour invalidité.

En cas d'utilisation des droits obtenus suite à une déclaration frauduleuse ou erronée, l'agent
rembourse les sommes à son employeur selon une procédure contradictoire. De même, en'cas
d'absence sans motif valable de l'agent à ta formation, ce dernier rembourse les frais engagés par la
collectivité.

Le-CPF est mobilisé à l'initiative de l'agent pour la préparation et la mise en ouvre d'un projet
d'évolution professionnelle. Les frais pédagogiques sont pris en charge par l'employeur qui peut
également supporter les frais annexes.

En cas de refus de prise en charge, la collectivité doit motiver sa décision. L'agent peut contester devant
l'instance paritaire (CAP ou CCP). Le refus d'une 3ème demande ne peut être prononcé qu'après avis de
l'instance paritaire.

Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en ouvre du compte personnel d'activité
dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie, notamment son
article 9 ;

Vu l'avis favorable du Comité Technique en date du 1 6 novembre 2020,

Aucune observation.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De fixer les plafonds suivants pour la prise en charge de frais pédagogiques dans le
cadre du Compte Personnel de Formation :

- plafond coût horaire pédagogique : 15  
- plafond par action de formation : 2250   (15  x 150 heures)

> D'examiner les demandes d'utilisation du Compte Personnel de Formation selon les
critères de priorités suivants :

- formation dans le cadre d'une prévention d'un risque d'inaptitude physique confirmé par le
médecin de prévention

- formation à la validation des acquis de l'expérience (VAE) par un diplôme, un titre ou une
certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP)

- formation de préparation aux concours et examens
- formation dans le cadre d'une évolution professionnelle (interne ou externe à la collectivité).

> D'autoriser Madame le Maire à signer tous documents relatifs à la prise en charge des frais
pédagogiques dans le cadre d'un compte personnel de formation ; ainsi que tous documents
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

> D'inscrire au budget les crédits correspondants

FINANCES

DÉLIBÉRATION  2020-142 - DECISION MODIFICATIVE  2 - BUDGET
PRINCIPAL

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération.

Il y a lieu, dans le cadre de la gestion budgétaire 2020, d'ajuster les prévisions budgétaires du Budget
principal.

Ces ajustements ont donné lieu à une présentation détaillée lors de la Commission Finances du 4
décembre 2020, qui a donné un avis favorable.

Stéphane POILVÉ : Explique que lorsque le budget principal est adopté en début d'année, des ventilations
différentes sont ensuite possibles, grâce aux décisions modificatives.
Le chapitre 011 correspond aux frais généraux parmi lesquels les dépenses d'eau et d'électridté
Le chapitre 067 comprend les aides apportées aux commerçants ; la démolition de l'ancien vestiaire de rugby
situé sur le terrain sur lequel est prévue l'extension du collège Frida Kahlo ; les coûts générés par le portage
d'un bien par l'Agence Foncière Départementale.
Sylvie FUSELLIER : Indique qu'en 2020, la part des crédits affectés à l'exonération des droits de terrasse et
de loyers pour les commerces et le cinéma s'élève à un peu moins de 8 000 .

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'accepter la décision modificative n°2 du Budget principal, telle que présentée ci-dessous.
Dé ensesdefon tionnement Recettes de fonctionnement
Article Intitulé Montant Article Intitulé Montant

Chapitre 011

6188 | Autres frais divers
Cha itre67

6718
678

Autres charges exceptionnelles sur op.gestion
Autres charges exceptionnelles

25 000, 00  

7 000,00  
18 000, 00  
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DÉLIBÉRATION  2020-143 - DECISION MODIFICATIVE  2 - BUDGET
CARRE D'ARGENT

Stéphane POILVf: Présentation du projet de délibération.

Il y a lieu, dans le cadre de la gestion budgétaire 2020, d'ajuster les prévisions budgétaires du Budget
Carré d'argent.

Ces ajustements ont donné lieu à une présentation détaillée lors de la Commission Finances du 4
décembre 2020, qui a donné un avis favorable.

Stéphane POILVÉ : Le chapitre 011 correspond aux locations parfois nécessaires pour la tenue des concerts
organisés au Carré d'argent (lumières, piano...).
// s'agit ici de sécuriser le budget en affectant une ventilation différente aux dépenses d'investissement.
L'ensemble des travaux réalisés au sein de la salle de spectacles sera présenté au moment du vote du compte
administratif, en mars prochain.

DÉLIBÉRÉ

> D'accepter la décision modiflcative n°2 du Budget Carré d'argent, telle que présentée ci-dessous.

Articl® Intitulé Montant Article Intitulé

Cha itre011

6135 | Locations mobilières -1 000,00  
Cha itre012

6215 Personnel affecté par la collectivité 1 000,00  

Montant

Dé enses d'investissemen

Article Intitulé

Cha itre20

2051 | Concessions et droits similaires
Cha itre21

2188 Autres immobilisations corporelles

Recettes d'investissement

Montant Article Intitulé

- 3 000,00  

3 000, 00  

Montant

DELIBERATION  2020-144 - OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES
CREDITS D'INVESTISSEMENT 2021 - BUDGET PRINCIPAL

Stéphane POILVf : Présentation du projet de délibération.

Vu l'article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales, permettant au Conseil municipal
d'autoriser l'exécutif de la collectivité à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette.

Considérant que la Commune est en mesure de lancer dès le début de l'année 2021 certains projets
générateurs d'engagements contractuels et financiers.

Il est précisé que les engagements financiers ne peuvent être honorés d'un point de vue comptable
que si les crédits d'investissement ont été ouverts dans le cadre du budget primitif 2021.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 4 décembre 2020.

Stéphane POILVÉ : Explique que la délibération proposée permet de disposer de trésorerie avant le vote du
budget, notamment pour le lancement de travaux.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'autoriser l'ouverture par anticipation des crédits d'investissement pour l'année 2021 suivants :

Chapitre

CHAPITRE 20
Article 202

Article 2031
Article 2051

CHAPITRE 204
Article 204131

Article 2041582
Article 2041631

Article 204182

CHAPITRE 21
Article 2111
Article 2115

Article 21318
Article 21568
Article 21578

Article 2182
Article 2183
Article 2184
Article 2188

CHAPITRE 23
Article 2312
Article 2313
Article 2315
Article 2317
Article 238

Intitulé Budget 2020

Immobilisations incorporelles 151742,00  
Frais'documents d'urbanisme 70 742,00  
Frais d'études 25 000, 00  
Concessions et droits similaires 56 000, 00  
Subventions d'équipement 341169,00  
Départements 55 000,00  
Autres groupements 254 316' °°  
SpA ' 30 000, 00  
Autres organismes publics 1853,00  
Immobilisations corporelles 798 265,00  
Terrains nus 107 900, 00  
Terrains bâtis 1000, 00  
Autres bâtiments publics 400 000,00  
Autres matériel et outillage d'Incendie 10 000,00  
Autre matériel et outilage voirie 7 500, 00  
Matériel de transport 125 200,00  
Matériel de bureau et informatique 35 000,00  
Mobilier 21000,00  
Autres immobilisations corporelles 90 665, 00  
l mmobilisations en cours 3 150 678,00  
Agencements et aménagements de terrains 1272 435, 00  
Constructions 670 392, 00  
Installations, matériel et outillages techniques 1116 574,00  
Immo. reçues au titre d'une mise à disposition 2 51 7,00  
Avances et acomptes versés commandes immos corp. 88 760,00  

TOTAL 4441854, 00  

Ouverture 2021

(25% budget 2020)
37 935,00  
17 685,00  

6 250, 00  
14 000,00  
85 292,00  
13 750, 00  
63 579, 00  
7 500,00  

463,00  
199 566,00  
26 975, 00  

250,00  
100 000,00  

2 500, 00  
l 875, 00  

31 300, 00  
8 750, 00  
5 250,00  

22 666, 00  
787 668, 00  
318 108, 00  
167 598,00  
279 143, 00  

629, 00  
22 190, 00  

1110 461,00  

DÉLIBÉRATION  2020-145 - OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES
CREDITS D'INVESTISSEMENT 2021 - BUDGET CARRE D'ARGENT

Stéphane POILVÉ : Présentation du projet de délibération.

Vu l'article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales, permettant au Conseil municipal
d'autoriser l'exécutif de la collectivité à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette.

Considérant que la Commune est en mesure de lancer dès le début de l'année 2021 certains projets
générateurs d'engagements contractuels et financiers.

11 est précisé que les engagements financiers ne peuvent être honorés d'un P0int de vue comptable
que si les crédits d'investissement ont été ouverts dans le cadre du budget primitif 2021 .

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 4 décembre 2020.

Stéphane POILVÉ : II est ici proposé la reprise de 25% du budget 2020 du Carré d'argent, utilisable avant le
vote du budget en mars 2021.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité ;

> De solliciter l'intervention de l'Agence Foncière de Loire-Atlantique pour l'acquisition et le portage
de la parcelle cadastrée section AH n°284, située 16 rue Maurice Sambron, à Pont-Château".

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à mener les négociations d'acquisition et la mise
au point de la convention de portage foncier en lien avec l'Agence Foncière de Loire-Atlantique.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer un compromis (ou promesse) de vente
avec faculté de substitution au profit de l'Agence Foncière de Loire-Atlantique.

> D'autoriser Madame le Maire à subdéléguer le droit de préemption, en cas de besoin, sur la parcelle
cadastrée section AH n°284, située 16 rue Maurice Sambron, à Pont-Château, à l'Agence Foncière
de Loire-Atlantique.

> D'autoriser Mme le Maire à signer tous documents nécessaires à l'exécution de la
délibération.

DÉLIBÉRATION  2020-146 - SOLLICITATION D'UNE SUBVENTION
AUPRES DE L'ETAT AU TITRE DE LA DSIL « PLAN DE RELANCE », POUR LA
RENOVATION ET L'EXTENSION DU POLE SOLIDAIRE

Stéphane POILVf : Présentation du projet de délibération.

Le plan de relance de l'Etat a ouvert une enveloppe complémentaire de Dotation de soutien à
l'investissement public local (DSIL), d'un montant d'un milliard d'euros au plan national pour les
années 2020 et 2021, de façon à soutenir les collectivités en matière d'investissements publics.

Dans ce cadre, l'Etat propose d'apporter aux collectivités une subvention au titre de la DSIL pour les
opérations relevant des trois thématiques prioritaires suivantes :

Les projets relatifs à la transition écologique.
Les projets ayant trait à la résilience sanitaire.
Les projets visant à soutenir la préservation du patrimoine public historique et culturel.

Au cour de la ville, situé allée du Brivet, le Pôle solidaire, installé dans l'ancien Centre Technique Municipal,
accueille les associations « Secours Populaire » et « Restas du Cour ». Une troisième association caritative
oeuvrant sur la Commune, « la Croix Rouge », se situe rue Nantaise.

L'ancien centre technique municipal, très peu fonctionnel, ne répond pas aux besoins de ses occupants. Il
n'est que très partiellement isolé, le chauffage électrique est énergivore dans les bureaux, l'accès est difficile
pour les « gros » véhicules, les possibilités de rangement sont quasi inexistantes... autant de conditions
difficiles à surmonter pour les bénévoles des associations. Les conditions d'accueil du public sont également
très précaires.

Le projet de rénovation et d'extension du Pôle solidaire permettra de regrouper tes trois associations.
Par ailleurs, les bénévoles bénéficieront de conditions d'intervention plus favorables, pourront mutualiser
certaines surfaces de stockage et accueillir les publics dans de meilleures conditions.
L'objectif est également de faire face à un accroissement très important des personnes amenées à solliciter
ces associations caritatives et de mettre aux normes thermiques un bâtiment aujourd'hui inadapté.

Le projet de « Pôle solidaire » s'inscrit dans la démarche plus globale de requalification de l'allée du Brivet,
qui elle-même participe à la stratégie générale de dynamisation du centre-ville, pour laquelle la Commune,
avec la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château / Saint-Gildas-des-Bois, est candidate au
programme « Petites Villes de Demain ».

Par ailleurs, ce projet permettra d'assurer la rénovation énergétique du bâtiment existant. Ainsi, des travaux
importants sont engagés afin de limiter les déperditions thermiques de celui-ci : isolation des parois
périphériques et remplacement des fenêtres, renouvellement du système de chauffage, mise en place d'une
ventilation mécanique. Par ailleurs, l'ensemble de l'édairage sera remplacé.
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Le plan de financement prévisionnel de l'opération est le suivant

Financeurs

DSIL

Conseil départemental

Sous-total

Autofinancement

Coût prévisionnel HT

1 814 480,00  

1 814 480,00  

Montant de la

subvention HT

725 792,00  

544 344,00  

1270 136,00  
544 345,00  

Indiquer si
sollicité ou

acquis

sollicité

sollicité

Taux de

subvention

40,00%

30,00%

30,00%

Considérant que le projet de rénovation et d'extension du Pôle solidaire répond aux critères d'éligibilité
de la DS1L « plan de relance », il est proposé de solliciter un financement auprès de l'État, à hauteur de
725 792   (40% du coût H.T de l'opération).

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 4 décembre 2020.

Stéphane POILVÉ : Explique que le bâtiment est un gouffre énergétique et n'offre pas de bonnes conditions
d'accueil aux associations caritatives présentes. Précise que le montant total des travaux, 1 814 480 , est
prévisionnel et comprend les aléas. Ajoute que cet estimatif sera précisé grâce aux chiffrages des entreprises
Danielle CORNET: Dans le cadre d'une convention de mandat avec Loire Atlantique Développement, la
Commune a fait le choix de recourir à un programmiste, en /'occurrence l'Atelier Préau, a Nantes.
Celui-ci a réalisé un travail extrêmement rigoureux de définition des besoins, en ne se limitant pas à l'addition
des besoins des occupants des locaux.
Le programme est ainsi passé d'environ 1 700 m2 à 1 200 m2 pour une surface actuellement occupée de

1 000 m2.
Par ailleurs, le programmiste a pris soin de procéder à un chiffrage exhaustif, comprenant :

Le montant des travaux.
Divers montants d'honoraires.

Les frais de publication pour la consultation des entreprises.
L'assurance dommage-ouvrage.
Les éventuels aléas.
L'actualisation des prix sur deux ans.

Sur l'enveloppe totale de 1 814 480   HT, la part relative aux travaux est del 150106  HT, y compris des options
chiffrées à 200 000   HT environ.
S/ l'on raisonne uniquement en termes de travaux, le coût prévisionnel est inférieur à 1 OOOCHTdum2.

Ces chiffres seront affinés au fur et à mesure de l'avancée des études (programme détaillé puis maîtrise d'ouvre).
Pour rappel, le projet et son chiffrage ont été présentés en COPIL « allée du Brivet » le 19 décembre 2019.
Ce projet constitue le point de départ du réaménagement de l'allée du Brivet. Il est en effet apparu prioritaire
d'offrir aux associations caritatives de meilleures conditions d'exercice de leurs missions.
La réflexion se poursuit sur la requalification des espaces publics.
Sylvie MORAND : Fait part de sa réserve sur le montant du projet, largement supérieur au montant estime
pour une construction neuve. Estime le montant prévisionnel très élevé pour la réfection et l'extension de
340 m2 du bâtiment. Invite à faire preuve de vigilance, afin de permettre la diminution des coûts.

Stéphane POILVÉ : Rappelle que le chiffrage comprend 28% d'aléas, la réfection de la toiture...
Sylvie MORAND : Note que le montant des travaux pour un projet similaire porté par la ville de St-Nazaire
était inférieur.
Stéphane POILVÉ : Explique que les études sont également comprises dans le prévisionnel.
Philippe ROUAUD : Demande si l'enveloppe réservée aux aléas est aussi élevée d'habitude.
Sylvie FU5ELLIER : Indique que dans le cadre de la demande de subvention, il est important de tenir compte
de l'ensemble des dépenses prévisionnelles et notamment des aléas.
Paul LONGATTE : Estime que le montant du projet est extrêmement élevé.
Danielle CORNET: L'enveloppe présentée anticipe le périmètre complet de l'ingénierie nécessaire au
déploiement du projet, de son début jusqu'à remise des dés du bâtiment Estime préférable d'adopter cette
méthode plutôt qu'ajouter régulièrement des sommes à un budget initial sous-évalué. Rappelle qu'il convient
de prévoir l'ensemble des dépenses nécessaires. Donne la parole à M. Gilles GARRY.
Gilles GARRY: Précise que les 28% évoqués par M. Stéphane POILVÉ prennent en compte non seulement les
éventuels aléas, mais également l'actualisation des prix.
Danielle CORNET: Rappelle que la délicate opération de réfection de la toiture amiantée est également
comprise dans le prévisionnel présenté.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'adopter l'opération de rénovation et d'extension du Pôle solidaire et ses modalités de
financement.

> D'autoriser Madame le Maire à solliciter une subvention auprès de l'Etat au titre de la Dotation de
soutien à l'investissement public local (DSIL) « plan de relance », à hauteur de 725 792   (40% du
coût de l'opération) pour l'opération de rénovation et d'extension du Pôle solidaire.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

Stéphane POILVÉ : Explique que les subventions sont adossées à des montants fixes.
Danielle CORNET : Invite les élus à consulter le document réalisé par le programmiste PREAU, transmis avec
la convocation au Conseil municipal, qui présente en détail l'opération.

DELIBERATION  2020-147 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PONT-CHATEAU / ST-GILDAS-
DES-BOIS DANS LE CADRE DU REVERSEMENT DU PRELEVEMENT SUR LES
PARIS HIPPIQUES

Stéphane POILVÉ: Présentation du projet de délibération.

Il est rappelé quejusqu'en 2013, le « reversement du prélèvement sur les paris hippiques au profit
des communes » était versé à la Commune de Pont-Château, où est implanté un hippodrome.

Depuis 2014, ce reversement est effectué au profit de la Communauté de communes du Pays de
Pont-Château / Saint-Gildas des Bois.

Vu la délibération municipale n°2014-95, en date du 23 octobre 2014, autorisant la signature d'une
convention avec la Communauté de communes portant sur le reversement du prélèvement sur les
paris hippiques au profit de la Commune.

Vu la délibération municipale n°2017-58, en date du 4 avril 2017, autorisant le renouvellement,
pour une durée de 3 ans, de la convention conclue avec la Communauté de communes portant sur
le reversement du prélèvement sur les paris hippiques au profit de la Commune.

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Pont-
Château / St-Gildas-des-Bois, en date du 10 décembre 2020, autorisant la signature d'une
convention avec la Commune de Pont-Château portant sur le reversement du prélèvement sur les
paris hippiques à la Commune,

Considérant que la convention citée précédemment arrive à échéance,

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 4 décembre 2020.

Aucune observation
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DÉLIBÉRÉ

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention conclue avec la
Communauté de communes du Pays de Pont-Château / St-Gildas-des-Bois, portant sur le
reversement du prélèvement sur les paris hippiques, annexée au projet de délibération ; ainsi que
toute modification ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la
convention et tout autre document nécessaire à l'exécution de la présente délibération

CULTURE, ANIMATIONS

DÉLIBÉRATION  2020-148 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT AVEC L'UNIVERSITE PERMANENTE DE NANTES

Joël DEMY: Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2020-108, en date du 24 septembre 2020, désignant M. Joël DEMY,
représentant de la Commune au sein de l'antenne Pont-Châtelaine de l'Université permanente de
Nantes.

La Commune de Pont-Château est partenaire de l'Université permanente de Nantes représentée par
l'antenne locale de Pont-Château. Les modalités de ce partenariat sont définies par une convention.

Considérant l'arrivée à échéance de cette convention, il est proposé d'en conclure une nouvelle.

Les engagements de la Commune et de t'Université permanente y sont définis. Ainsi, l'Université
Permanente s'engage à programmer et à financer, chaque année, un nombre minimum de huit
conférences en accord avec le Bureau de l'antenne.

En contrepartie, la Commune lui apporte son soutien matériel, nécessaire au bon déroulement des
activités de l'antenne. Cela se traduit notamment par la mise à disposition gratuite d'une salle
adaptée permettant d'accueillir les conférences et d'une participation à la diffusion de l'information.

Vu l'avis favorable de la Commission Culture, animations, en date du 24 novembre 2020.

Joël DEMY: Explique qu'en 2020 certaines conférences ont dû être annulées du fait de la crise sanitaire.
Estime très positif le partenariat entre la Commune et l'Université permanente.
Danielle CORNET: Indique que la Commune a été attentive aux attentes de l'Université permanente qui a
changé récemment de Président.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat conclue avec
l'Université permanente de Nantes, annexée à la délibération; ainsi que toute modification
ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la convention, et tout autre
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2020-149 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ET D'OBJECTIFS AVEC L'ASSOCIATION PONT D'ZIC

Joël DEMY : Présentation du projet de délibération.

L'association Pont D'Zic organise des événements culturels musicaux sur la commune depuis plusieurs
années. Soucieuse de proposer des manifestations culturelles populaires, ouvertes au plus grand
nombre, la Commune accompagne l'association depuis 2014.

Il est aujourd'hui proposé de formaliser les engagements respectifs de la Commune et de l'association
à travers la conclusion d'une convention de partenariat et d'objectifs.
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Conclue pour trois ans, cette convention définit notamment les modalités d'accompagnement
financier, matériel et humain apporté par la Commune à l'association « Pont D'Zic » dans le cadre de
l'organisation de la Fête de la musique et du festival de musique « La Corde raide ».

Ainsi, les modalités d'attribution des subventions annuelles à l'association y sont déterminées.
Le soutien financier proposé par la Commune pour le Festival « La Corde raide » est le suivant :

- 2021 ; 8 000   part fixe + 2 000   de part variable sur présentation du budget réalisé.
- 2022 ; 10 000   part fixe + 2 000   de part variable sur présentation du budget réalisé.
- 2023 :12 000   part fixe.

Par ailleurs, une aide de 9 000   chaque année est proposée pour l'organisation de la Fête de la
musique par Pont D'Zic.

L'association devrait cependant, effectuer chaque année et pour chaque manifestation une demande
de subvention exceptionnelle accompagnée des éléments comptables en vigueur.

Il est précisé que la Commune met également à disposition de l'association les moyens humains et
matériels nécessaires à l'organisation de ces événements. Cette aide sera valorisée.

Considérant que l'organisation d'un festival de musique et de la fête de la musique participent à la
volonté de la Commune de développer les projets culturels sur le territoire et de favoriser plus
généralement l'accès à la culture,

Considérant l'attractivité locale et la valorisation du territoire engendrées par ces animations,

Vu l'avis favorable de la commission Culture, animations en date du 24 novembre 2020.

Joël DEMY: Explique que la convention prévoit une montée en charge de l'aide apportée par la Commune à
Pont-D'zic, de 2021 à 2023, année à partir de laquelle le festival aura atteint sa dimension finale.
Indique que la convention a été étudiée à maintes reprises par le groupe de travail et par ta Commission.
Une réunion est prévue le 21 décembre avec l'association afin d'aborder le festival de la Corde raide 2021.
L'association a fait part de ses inquiétudes quant au maintien de cet événement :
Les questions se sont portées sur un possible maintien ou un report pur et simple de l'édition 2021 à 2022.
L'association a déjà soulevé plusieurs interrogations :

Empêcher la propagation du virus.
Maintenir le festival engendrera obligatoirement du flux de personnes, un public confiné, pouvant
créer des groupes et pourquoi pas un nouveau cluster. C'est donc un risque dont il faut absolument
tenir compte si un maintien de l'événement est décidé,

Tenir compte du retard accumulé sur la billetterie par rapport à 2020.
En effet, suite au 2ème confinement et surtout à cause de l'incertitude du maintien, le public n'est
pour l'instantpas au rendez-vous en terme de vente de billets.
Ne pas "gâcher" une programmation de qualité.
Un travail important a été engagé sur la programmation de la prochaine édition pour gagner en
qualité et en notoriété. Le report de cette programmation devant un public debout, en configuration
"normale" assure une belle réussite pour 2022 et il serait dommage de gâcher ce potentiel,
Un risque certain sur les recettes propres du festival enfermât assis, auquel s'ajouteraient les pertes
générées par /'absence de buvettes et de restauration.
Les recettes propres du festival représentent 59% du budget global. (22% bar , 2% restauration /
33% billetterie).
Complexité à fédérer des mécènes pour 2021.
Le développement des partenariats financiers sera certainement plus favorable à /'automne 2027.
Complexité et incertitude avec les lieux et acteurs partenaires (EPHAD. médiathèque. Bowling,

cinéma... ).

Complexité à rattraper le retard d'organisation.
Incertitude de la mobilisation du public.
Incertitude sur des coûts supplémentaires liés à des protocoles qui pourraient être imposés.

Un report du festival en 2022 est donc envisagé. Ainsi, il sera peut-être nécessaire de revoir les dates de la
convention.

Paul LONGATTE: Craint un nouveau confinement après les fêtes. Est conscient qu'un report du festival est
très embêtant, mais estime qu'il ne sera pas possible de maintenir l'édition 2021.
Joël DEMY : Répond que cela sera effectivement très difficile et fera l'objet de réflexions au sein du groupe de
travail.
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Paul LONGATTE : Juge néanmoins positif de conclure une convention de 3 ans avec l'association. Indique
que cette idée est en question depuis de nombreuses années. Cela permettra à l'assodation de disposer d'un
budget plus stable.
Stéphane POILVÉ : Rappelle que, dans le cadre du festival de la Corde raide, des animations étaient réalisées
sur d'autres communes de la Communauté de communes, dans des bars...
Danielle CORNET: Les chiffres relatifs à la Covid repartent à la hausse. Le festival est touché de plein fouet
par la crise sanitaire. Une décision finale devra être prise sur son maintien en 2021 ou son report en 2022. Il
relève de la responsabilité des élus de ne pas exposer les habitants.
La conclusion de cette convention permettra à l'association de disposer de davantage de lisibilité pour les
fro/s années à venir.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat et
d'objectifs conclue avec l'association Pont D'Zic pour la période 2021/2023, dans le cadre de
l'organisation du festival « La Corde Raide » et de la Fête de la Musique, annexée à la délibération ;
ainsi que toute modification ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de
la convention, et tout autre document nécessaire à l'exécution la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2020-150 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC

L'ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET ARTISANS PONT-CHATELAINS
(ACAP)

Nouvelle mouture du projet de délibération remise sur table.

Sylvie FU5ELLIER : Présentation du projet de délibération.

Vu les délibérations municipale n°2020-109 et n°2020-124, respectivement en date du 24 septembre
2020 et du 12 novembre 2020, relatives au soutien apporté par la Commune aux acteurs économiques
impartes par la crise sanitaire ;

La crise sanitaire de la COVID-19 imparte très fortement les commerces qui ont connu une fermeture
administrative dans le cadre des mesures nationales de confinement.

La Commune de Pont-Château souhaite apporter un soutien concret aux commerces concernés,
considérant le rôle primordial qu'ils jouent pour l'attractivité du centre-ville, et le lien social auquel ils
contribuent très fortement.
Ces dernières semaines, plusieurs rencontres ont eu lieu avec l'Association des Commerçants et
Artisans de Pont-Château (ACAP).

A l'issue de ces rencontres, au-delà des mesures déjà prises par le Conseil municipal (exonérations des
droits de terrasses pour les cafés/restaurants et des loyers pour les locaux dont la commune est
propriétaire), de nouvelles dispositions sont proposées, pour les commerçants n'ayant pu exercer leur
activité en novembre 2020, formalisées dans une convention avec l'ACAP :

Un soutien financier de 30 000   à l'ACAP : cette aide vise à permettre un soutien au paiement
des loyers et des charges financières liées à l'occupation des commerces.

La mise en place de bons-cadeaux au bénéfice de ces mêmes commerçants : les clients des
commerces pourront bénéficier d'une aide de 10   pour tout achat d'un bon-cadeau d'une
valeur de 20  . La Commune mobilise à cette occasion une enveloppe financière de 1 0 000 .
Elle prend également à sa charge la réalisation et l'impression des bons-cadeaux.
La distribution sera réalisée directement par quelques commerçants, sous l'égide de l'ACAP.
Les bons seront valables du 19 décembre 2020 au 31 mars 2021 (pour tenir compte de la
réouverture tardive des bars/restaurants). Leur distribution sera assurée jusqu'au 15 janvier
2021.

Par ailleurs, des animations seront proposées le samedi 19 et le dimanche 20 décembre 2020 :
déambulation du Père Noël dans un véhicule ancien décapotable, diffusion de chants de Noël,
distribution de friandises, échassiers, ballons de baudruche.
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Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 4 décembre 2020,

Sylvie FUSELLIER : Explique que l'opération « bons cadeau » pourra commencer dès le samedi 19 décembre
2020, s/" la délibération correspondante est adoptée,
Indique que l'équipe d'animations a tenté de proposer des activités festives. malgré les difficultés rencontrées.
Ajoute que les producteurs locaux ont également prévu des animations dans le cadre de leur marché du samedi
matin.

Stéphane POILVÉ: A l'aide financière apportée s'ajoute la volonté de reconnaissance envers les petits
commerces, jugés non essentiels, impactés par la crise sanitaire. En effet, certains ont été très touchés de ne
pas être reconnus comme essentiels.

Sylvie FUSELLIER : Recense les aides financières proposées par la Commune aux commerçants et artisans afin
de les aider à faire f ace à la crise sanitaire.

Exonérations des droits de terrasses décidées en juillet et novembre 2020 : 1 944, 32  .
Exonérations des loyers pour les locaux dont la Commune est propriétaire : 5 845,24  
Subvention exceptionnelle à l'ACAP : 30 000  .
Fabrication des bons-cadeaux : environ 2 000  .

Prise en charge de 10   pour tout achat de bons-cadeaux à hauteur de 20   : 10 000  .
Bons cadeaux pour les agents municipaux et les nouveaux arrivants : environ 4 000  .
Animations de Noël : autour de 2 000  .

Par ailleurs, la Commune soutient le commerce local à travers son action quotidienne : achat des tablettes
numériques remises aux élus ou des cadeaux pour les aînés auprès de commerces locaux. Les services sont
également attentifs à cette question. L'objectif est de multiplier les actions destinées à soutenir les
commerçants.

// est essentiel que chacun se mobilise pour conserver des activités au sein du centre-ville,
Margareth SAM50N : Souhaite savoir pourquoi la date limite d'utilisation des bons d'achats est fixée au 31
mars 2021. Craint que les restaurants n'aient pas réouverts à cette date et ne puissent pas profiter de cette
opération.
Sylvie FUSELLIER : II a été décidé de limiter la durée de l'opération, afin de répondre de manière rapide aux
besoins de trésorerie des commerçants et de leur éviter une gestion logistique trop longue.
Sabrina DUVAL : Souhaite savoir quelle communication sera faite autour de cet événement.
Sylvie FUSELLIER : L'information sera diffusée via des affiches, la presse, les réseaux sociaux, le magazine
Passerelle et le site Internet de la Commune.

Sabrina DUVAL : Demande si les affiches seront présentées à rentrée de chaque commerce.
Sylvie FUSELLIER : Répond qu'une distribution en ce sens sera réalisée.
Danielle CORNET : Indique que depuis le début de la crise sanitaire, la Commune a souhaité ancrer son action
dans un raisonnement de proximité locale. Ainsi, il a été fait appel aux acteurs locaux pour la réalisation des
masques (fournitures et réalisation par les commerçants et appel aux bénévolat de 100 couturières).
Au total, cela se traduit par plus de 60 000 , engagés sous différentes formes au financement dans la lutte
contre la pandémie. Cette crise a permis d'apprendre à travailler ensemble, mais également de relancer
l'intérêt des commerçants pour leur association. Espère que cela favorisera le développement de l'ACAP.
Informe les élus d'une nouvelle rencontre avec les commerçants le 18 décembre 2020. Est heureuse de la mise
en ouvre de cette opération. Remercie les services qui font permis en un temps record.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer une convention avec l'Association des
Commerçants et Artisans de Pont-Château (ACAP) en vue de soutenir les commerces de proximité de
Pont-Château affecté par les conséquences de la crise sanitaires de la COVID-19, annexée à la
délibération ; ainsi que toute modification ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie
générale de la convention ; et tout autre document nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.
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DÉLIBÉRATION  2020-151 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC
L'AGENCE FONCIERE DE LOIRE-ATLANTIQUE RELATIVE AU PORTAGE D'UN BIEN
IMMOBILIER SITUEE 16 RUE MAURICE SAMBRON

Nouvelle mouture du projet de délibération remise sur table.

Sylvie FU5ELLIER : Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2020-125, en date du 12 novembre 2020, autorisant Madame le Maire
à solliciter l'Agence Foncière de Loire-Atlantique pour l'acquisition et le portage de la parcelle cadastrée
section AH n°284, située 1 6 rue Maurice Sambron, à Pont-Château.

Il est rappelé que l'acquisition de la parcelle cadastrée section AH n°284, située 16 rue Maurice
Sambron à Pont-Château, est motivée par le souhait de contribuer à la redynamisation du centre-ville.
Ce bâtiment est composé de deux cellules commerciales, dont l'une est aujourd'hui vacante, et l'autre
appelée à l'être, en raison du transfert du commerce qui l'occupe. Cette cession vise à permettre
l'installation d'une nouvelle enseigne en centre-ville.

La convention de portage annexée à la présente délibération définit les engagements respectifs de la
Commune et de l'Agence Foncière, dans le cadre du portage du dit bien.

L'Agence Foncière finance l'acquisition du bien, les frais d'acquisition, ainsi que les éventuels travaux
de démolition, dépollution et désamiantage du bien, à l'aide d'un prêt s'élevant à 326 900 .

A l'issue de la convention de portage (d'une durée de 3 ans, renouvelable une fois pour 3 années
supplémentaires), le bien sera rétrocédé à la Commune pour un montant estimatif de 350 995.60 ,
comprenant à ce stade le prix principal d'acquisition du bien, les frais d'acquisition, ainsi que les frais
de gestion de portage et la TVA. Il est précisé que la prise en compte du montant des futur travaux de
rénovation du bâtiment conduiront à proposer un avenant à la convention de portage.

Par ailleurs, il est également proposé de conclure avec l'Agence Foncière une convention permettant
la mise à disposition à la Commune du bien immobilier.

Il est précisé qu'une convention de mandat de maîtrise d'ouvrage avec l'Agence Foncière pour la
réalisation des travaux d'aménagement du bien située 16 rue Maurice Sambron, à Pont-Château sera
soumise ultérieurement au Conseil municipal. Le montant des travaux correspondant sera intégré au
prix de rétrocession par avenant à la convention de portage.

Vu l'avis favorable de la commission Cour de ville, en date du 26 novembre 2020.

Sylvie FUSELLIER : Indique qu'une convention de mandat de maîtrise d'ouvrage avec l'AFLA sera présentée
aux élus à l'occasion du Conseil municipal du 28 janvier 2021.
Explique que le montant des loyers à percevoir sera déduit du montant de rétrocession.
Rappelle que cette opération fera l'objet de plusieurs validations.
Danielle CORNET: Cette opération s'inscrit dans une démarche de Revitalisation des Territoires, intervenant
elle-même dans le cadre de la labellisation « Petites villes de demain » obtenue conjointement avec la
Communauté de communes du Pays de Pont-Chateau / St-Gildas-des-Bois et les communes de Missillac et
de St-Gildas-des-Bois.
La convention proposée aujourd'hui permet de réhabiliter un ancien bâtiment, que son propriétaire souhaite
vendre.

// s'agit d'acquérir un bien de manière transitoire. La Commune n'a pas vocation à faire du stock foncier.
La délégation de maîtrise ouvrage qui interviendra dans un second temps permettra d'engager des travaux,
et à terme l'installation de locataires et donc la perception de loyers.
Note que le local pourra intéresser les investisseurs, car il sera immédiatement source de rentes.
Indique que d'autres communes s'engagent également dans ce dispositif, confortant ainsi {'arrivée de
nouveaux habitants et l'installation de nouveaux commerces en centre-ville.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer une convention avec l'Agence Foncière
de Loire-Atlantique pour le portage d'un bien immobilier située 16 rue Maurice Sambron, annexée
à ta présente délibération ; ainsi que toute modification ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse
pas l'économie générale de la convention ; et tout autre document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer une convention avec ['Agence Foncière
de Loire-Atlantique pour ta mise à disposition d'un bien immobilier située 16 rue Maurice
Sambron, annexée à la présente délibération ; ainsi que toute modification ultérieure, dès lors
qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la convention ; et tout autre document nécessaire
à l'exécution de la présente délibération.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

CADRE DE VIE, BÂTIMENTS

DÉLIBÉRATION  2020-152 - DENOMINATION DU FUTUR ESPACE PUBLIC
DE L'ILOT DES CENTRAIS

Régis GANDON : Présentation du projet de délibération.

Considérant que la dénomination des voies et édifices publics relève de la compétence du Conseil
municipal,

Considérant la nécessité de nommer le futur espace public de ITIot des Centrais, situé entre la rue Sainte-
Catherine, la Place Dominique David, la rue du Pont Neuf et le Chemin des Centrais,

Considérant l'action menée par M. Yves MESNIER, Maire de Pont-Château de 1974 à 1989, Conseiller
général de 1974à 1994et Conseiller régional de 1978 à 1986;

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments du 1er décembre 2020.

Régis GANDON : Explique que Hlot se situe à /'opposé de la passerelle piétonne qui enjambe le Brivet, Le
terme d'esplanade a été préféré à celui de square, jugé trop petit par rapport à /'espace occupé.
Danlelle CORNET: Rappelle que M. Yves Mesnier est à l'origine du jumelage entre Pont-Chôteau et Nassau
instauré en 1975. A informé Mme Mesnier de la dénomination de la place. Celle-ci est très touchée par la
considération de la Commune.

Stéphane POILVÉ: Indique que le terme d'esplanade satisfait le restaurateur, qui occupera les locaux qui
sont situés dans 171ot des Centrais. Ce dernier estime qualitatif le terme d'esplanade.
Joël DEMY: A personnellement travaillé avec M. MESNIER, lorsqu'il occupait des fonctions au sein de la
Commune. Est très heureux de l'hommage qui lui est rendu.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De nommer le futur espace public de lîlot des Centrais, situé entre la rue Sainte- Catherine, la Place
Dominique David, la rue du Pont Neuf et le Chemin des Centrais, « Esplanade Yves MESNIER ».
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SPORT

DÉLIBÉRATION  2020-153 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC LE
COMITE D'ORGANISATION DE CYCLO-CROSS POUR L'ORGANISATION DE
L'EDITION 2021 DES CHAMPIONNATS DE FRANCE

Jean-François GAUTIER : Présentation du projet de délibération.

Les championnats de France de cyclo-cross se dérouleront à Pont-Château, sur le site de Coët-Roz, le
dimanche 10 janvier 2021 .
Organisée dans le contexte de la crise sanitaire, la tenue de la manifestation est soumise au respect
de plusieurs conditions : organisation à huis clos (pas de public), sur une seule journée au lieu de deux
prévues initialement. Par ailleurs, les courses juniors et élites hommes / femmes seront les seules
épreuves organisées.
Il convient de préciser que les conditions d'organisation de cet événement ont été déterminées en
relation étroite avec les services de l'Etat et la Fédération Française de Cyclisme.

Considérant l'attractivité locale engendrée, la valorisation du territoire et la notoriété liée à la
manifestation,

Considérant rattachement de la Commune de Pont-Château à l'organisation de compétitions de cyclo-
cross depuis plus de 40 ans sur le territoire et plus globalement la pratique du cyclisme comme un
vecteur de cohésion sociale important dans la pratique sportive locale,

La Commune propose la mise en place d'une convention afin de définir les conditions dans lesquelles
elle apportera son soutien au Comité d'organisation de cyclo-cross pour l'organisation de cette
manifestation sportive.

La convention proposée encadre notamment l'aide matérielle et humaine apportée par la Commune à
l'association, ainsi que le versement d'une subvention exceptionnelle d'un montant de 15 000  .

Vu l'avis favorable de la commission Sport, en date du 23 novembre 2020.

Jean-François GAUTIER: Explique que la manifestation se déroulera à huis clos. Les associations qui
participent d'habitude à cet événement ne percevront donc pas de recettes. La Commission travaille
actuellement sur le soutien à apporter à ces dernères. Les aides envisagées seront présentées ultérieurement.
Danielle CORNET: Pour l'édition 2021, compte tenu du caractère particulier de la manifestation au regard
de la situation sanitaire, une subvention de 15 000   est proposée ; contre 30 000  les autres années.
La répartition des 15 000 autres euros donnera lieu à un échange au sein de la Commission sport: une
répartition en trois tiers pourrait être envisagée. Un tiers pour l'OMS, un tiers pour l'USP vélo, un tiers pour
venir en aide aux associations impactées financièrement par la crise sanitaire (prise en charge des achats de
masques, gels...).

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention conclue avec le Comité
d'organisation du Cyclo-cross de Pont-Château, portant sur l'organisation de l'édition 2021 des
Championnats de France et annexée au projet de délibération ; ainsi que toute modification
ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la convention.

> D'attribuer au Comité d'organisation de Cyclo-cross de Pont-Château une subvention d'un montant
de 15 000  dans le cadre de l'organisation des Championnats de France 2021.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.
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DÉLIBÉRATION  2020-154 - CONCLUSION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT AVEC LA LIGUE PAYS DE LA LOIRE DU SPORT D'ENTREPRISE

Sébastien COIRRE : Présentation du projet de délibération.

Créée en 2003, la Ligue Pays de la Loire du Sport d'Entreprise a pour objet de fédérer la pratique sportive
auprès des salariés des entreprises publiques et privées. A ce titre, elle promeut le sport dans les
entreprises, organise des manifestations multisports et participe au rayonnement international du sport
d'entreprise.

Considérant que le sport constitue un levier pour améliorer la santé et le bien-être au travail, la
Commune propose de conclure une convention de partenariat avec la Ligue Pays de la Loire du Sport
d'Entreprise, d'une durée de 18 mois.

A travers cette convention, la Commune et la Ligue Pays de la Loire du Sport d'Entreprise rengagent à
collaborer pour organiser conjointement une offre mutualisée d'activités physiques et sportives à
destination des salariés des entreprises privées et publiques au sein d'un même bassin d'activités
économiques.

Ainsi la Commune s'engage notamment à organiser la mise à disposition des installations sportives à
titre gracieux, à mobiliser les clubs sportifs locaux et leurs encadrants et à communiquer largement le
dispositif aux entreprises.
De son côté, la Ligue Pays de la Loire du Sport d'Entreprise accompagnera la Commune de son expertise
dans les phases d'ingénierie. A ce titre, elle recrutera un « coordinateur sport en entreprise », pour une
durée de 6 mois, chargé de faciliter la mise en place et le démarrage des activités physiques dès courant
janvier 2021.

Vu l'avis favorable de la commission Sport, en date du 23 novembre 2020.

Sébastien COIRRE : Indique que la Ligue Pays de ta Loire du Sport d'Entreprise est une fédération reconnue
par le Ministère des sports. Celle-ci est affiliée au Comité sport olympique français.
Elle compte 2 000 entreprises sur le Département et 40 000 licenciés au niveau régional. A titre d'exemple, la
Fédération a organisé 2 événements majeurs en 2020 : un tournoi de badminton à Angers et un défi relais
dans le cadre du Téléthon

Danielle CORNET: Explique que le partenariat avec la Ligue permettra d'encourager la pratique sportive à
Pont-Château et contribuera au bien être de chacun.

La ligue a été lauréate d'un appel à projet et a perçu à cet égard une subvention de 18 000  au profit du
projet de Pont-Chôteau.
Pont-Château est également labellisé « Terre de jeux 2024 ».
Christel NORMAND : Demande si les actions proposées par la Ligue s'adresse aux agents en télétravail.
Sébastien COIRRE : Répond que la Ligue travaille essentiellement au sein des entreprises.
Danlelle CORNET: Le partenariat permettra d'impliquer le tissu associatif local, notamment par le biais des
animateurs sportifs. Des interventions pourront être proposées lors de la pause méridienne dans des salles
mise à disposition par la Commune. Les salariés en télétravail seront invités à rejoindre ces lieux. Laisse le
soin à la Ligue de réfléchir à la question du télétravail et de proposer ainsi des solutions adaptées aux
employés.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention conclue avec la Ligue Pays
de la Loire du Sport d'Entreprise, annexée au projet de délibération ; ainsi que toute modification
ultérieure, dès lors qu'elle ne bouleverse pas l'économie générale de la convention ; et tout autre
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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URBANISME, ESPACE RURAL

DÉLIBÉRATION  2020-155 - CESSION DE LA PARCELLE YT   447, SITUEE
RUE DES MARRONNIERS, ST-GUILLAUME

Armel MOYON : Présentation du projet de délibération.

Vu la délibération municipale n°2020-134, en date du 12 novembre 2020, constatant la désaffectation
de la parcelle YT 447, située rue des Marronniers, St-Guillaume, et prononçant son déclassement du
domaine public.

Afin de répondre à la demande d'un propriétaire riverain, il est proposé de lui céder la parcelle YT 447,
d'une surface de 10 m2 environ, préalablement déclassée du domaine public et située rue des

Marronniers, St-Guillaume. Il est précisé que le demandeur souhaite combler l'ancien abris bus localisé
sur ladite parcelle afin d'y créer une remise.

La Direction de l'immobilier de l'Etat a fixé la valeur de cette emprise foncière à 250  .

Vu l'avis favorable de la Commission Urbanisme, espace rural du 3 décembre 2020.

Régis GANDON : Indique que l'affiche apposée sur l'abribus a disparu. Ne sait pas si la Bobine utilise toujours
cet espace,
Joël DEMY : Confirme son utilisation, car se charge de l'affichage des supports de la Bobine.
Danielle CORNET: II sera peut-être nécessaire de trouver un autre support aux affiches de cinéma. Indique
qu'il s'agit ici d'améliorer le bien-être des propriétaires en leur cédant une aubette hors d'usage.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De céder la parcelle \T 447, située rue des Marronniers, St-Guillaume et d'une superficie de 26m2
environ sous résen/e du maintien de l'espace d'affichage situé sur le pignon du mobilier urbain
désaffecté en place sur ladite parcelle.

> De conditionner la cession de la parcelle YT 447 au versement de 250   et à la prise en charge des
frais de bornage et des frais d'acte par l'acquéreur.

> D'autoriser Mme Le Maire à signer l'acte correspondant établi par Maître Fabrice FERRAIS notaire à
Pont-Château.

Danielle CORNET: Invite Mme Souad TERRAS51N, Co-Présidente du Fil, à présenter l'action solidaire
actuellement en cours.

Souad TERRASSIN : Explique qu'il est proposé aux Pont-Châtelains qui le souhaitent de confectionner des
cartes destinées aux personnes prises en charge au centre Le Bodio, puis de les déposer au FIL. Le Fil se
chargera ensuite de les remettre au centre de soins.
L'objectif est d'apporter de l'espoir aux patients, pour qui les sorties et visites sont très restreintes du fait de
la crise sanitaire.

Danielle CORNET: Précise que les cartes sont à remettre au Fil avant le 23 décembre 2020. Remercie le Fil
de cette initiative.

Indique que le prochain Conseil municipal aura lieu le 28 janvier 2021.

Sylvie MORAND : Invite les élus à participer à la distribution des colis de Noël remis au seniors (plus de 75
ans) de la Commune.
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Danielle CORNET: Remercie l'équipe municipale de rengagement montré depuis plusieurs mois. Salue le
travail réalisé au sein des commissions, qui sera retranscrit dans la feuille de route du budget.
Souhaite aux élus de bonnes fêtes de fin d'année,

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00.

A Pont-Château, le

Le Maire,

Danielte CORNET
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